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Décision 
 La prolongation du délai pour présenter une demande à la division d’appel est 

refusée. Par conséquent, la demande n’ira pas de l’avant. 

Aperçu 
 Le demandeur (prestataire) affirme que sa demande est en retard parce qu’une 

nouvelle affaire qui pourrait lui être favorable a attiré son attention. Il veut rouvrir son 

dossier et réessayer de présenter ses arguments. 

Questions en litige 
 Voici les questions que je dois trancher :  

a) La demande a-t-elle été présentée en retard à la division d’appel? 

b) Est-ce que je dois prolonger le délai permettant de présenter la demande? 

Analyse 
La demande était en retard 

 Toute partie prestataire peut présenter une demande de permission de faire 

appel dans les 30 jours suivant la date où elle reçoit communication par écrit de la 

décision et des motifs. 

 La division générale a rendu sa décision le 2 novembre 2022. Elle a été 

communiquée au prestataire le jour même. Le prestataire a présenté sa demande de 

permission de faire appel le 22 mai 2023. Sa demande était donc en retard.  

Je ne prolonge pas le délai permettant de présenter la demande 

 Pour décider si je pouvais prolonger le délai, j’ai dû vérifier si le 

prestataire avait une explication raisonnable pour son retard1.  

 
1 C’est ce que dit l’article 27(2) des Règles de procédure du Tribunal de la sécurité sociale.  
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 Le prestataire a plus de six mois de retard. Je ne suis pas convaincu 

qu’une prolongation du délai pour présenter sa demande de permission de faire 

appel est justifiée. 

 Le prestataire fait référence à une décision de la division générale datée 

du 14 décembre 2022, qui fait l’objet d’un appel devant la division d’appel2. Le 

prestataire ne peut pas justifier raisonnablement son retard par le fait qu’une 

décision qui lui semble favorable ait été rendue après la date limite pour 

présenter sa demande3. 

Conclusion 
 Je n’ai pas prolongé le délai pour permettre au prestataire de présenter une 

demande à la division d’appel. Par conséquent, la demande n’ira pas de l’avant. 

Pierre Lafontaine 

Membre de la division d’appel 

 
2 Voir la décision AL c Commission de l’assurance-emploi du Canada, 2022 TSS 1428. La 
Commission a obtenu la permission de faire appel de la décision de la division générale à la 
division d’appel (voir la décision AD-23-13 qui n’est pas encore publiée pour l’instant). 

3 Bien qu’il s’agisse d’un critère juridique différent, je suis le raisonnement de la Cour fédérale dans 
les décisions T-370-95 (Carrier c Commission de l’Emploi et de l’Immigration du Canada) et A-80-90 
(Procureur général du Canada c Plourde). 
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